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Le fonds social collégien

En cas de difficulté financière, vous avez la possibilité de solliciter le fonds social du collège.
 Voici les démarches à entreprendre :
[-] compléter le dossier joint avec les justificatifs nécessaires le cas échéant,
[-] déposer ou renvoyer le dossier au collège,
[-] prendre rendez-vous avec Mme Chatelier, Assistante sociale du collège.
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